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Bourges, le mercredi 13 octobre 2021

Fin d'obligation de port du masque dans les écoles élémentaires

A compter du lundi 18 octobre 2021, le protocole sanitaire du département du Cher passe
du niveau 2 au niveau 1 (départements dont le taux d’incidence a été inférieur au seuil de 50
pour 100 000 habitants sur une période de 5 jours).

→ Ce qui change :
• fin des restrictions à l'exercice des activités physiques et sportives en intérieur et en

extérieur  ;
• fin de l'obligation de port du masque pour les élèves des écoles élémentaires ;
• fin de la limitation du brassage des élèves.

→ Ce qui continue à s'appliquer :
• la règle de la fermeture de la classe pour une durée de 7 jours dès le premier cas

positif ;
• l'application  des  gestes  barrières  (lavage  des  mains  -  aération  et  ventilation  des

classes et autres locaux) ;
• le port du masque pour les collégiens, les lycéens et les personnels dans les espaces

clos ;
• les règles de distanciation physique d’au moins un mètre lorsqu’elle est matériellement

possible, dans les espaces clos ;
• le nettoyage et la désinfection des locaux et matériels au moins une fois par jour. Les

tables du réfectoire sont nettoyées et désinfectées, a minima, après chaque service.

Pour toute question :
02.36.08.20.00
ce.ia18@ac-orleans-tours.fr
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